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Nouveau Harry Potter : 

Sortie en France du premier livre en papier FSC 
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Harry Potter : quand la magie participe  
à la protection des Forêts anciennes 

 
Pour la première fois en France, le 6éme tome d’Harry Potter  est imprimé sur papier 
certifié FSC, label garantissant une gestion durable des ressources forestières.  
 
Paris, 28 septembre 2005 – Alors que sort le 1er octobre le 6ème tome d’Harry Potter (« Harry Potter et le 
Prince de Sang-mêlé »), Greenpeace souligne que cet évènement revêt une importance particulière dans son 
combat pour la défense des Forêts anciennes. Cette édition publiée à 2 millions d’exemplaires par Gallimard 
a été imprimée sur papier certifié FSC, label garantissant une gestion durable des ressources forestières.  
 
Au mois de juillet dernier, ce tome était déjà sorti dans les pays anglo-saxons sur du papier 100% recyclé ou 
en partie FSC1. L’éditeur canadien Raincoast books, parmi les premiers à s’engager dans cette démarche, a, 
par exemple publié le dernier Harry Potter sur papier 100% recyclé, après avoir déjà publié le tome précédent 
« Harry Potter et l’ordre du Phénix » sur ce même type de papier.  
 
Le nombre d’arbres épargnés suite à cette initiative canadienne s’élève à 28 221 arbres au 
Canada. Si l’éditeur américain Scholastic s’était également engagé dans ce projet, c’est 217 475 arbres qui 
auraient  été coupé en moins.  
 
Les éditions allemandes (Carlsen), anglaise (Bloomsbury), italienne (Salani) et israélienne (Yediot Aharonot 
books) ont repris cette initiative écologique de l’éditeur canadien, fortement engagé grâce à sa collaboration 
avec Market Initiative2, une coalition dont font partie des associations comme Greenpeace Canada ou le 
Sierra Club.  
 
Cette publication de Gallimard sur papier FSC est un véritable temps fort pour la campagne « Plume Verte » 
de Greenpeace dont le but est d’informer les éditeurs français sur l’importance et la faisabilité d’imprimer leurs 
livres sur papier recyclé ou labellisé FSC et ainsi de les inciter à adopter ces produits plus éco-responsables 
pour leurs éditions. 
 
La France est un des pays européens qui importe le plus de papier issu des forêts anciennes, avec 
notamment 6,9% de papier en provenance des forêts finlandaises, dernières forêts anciennes européennes.  
Le secteur de l’édition en France reste un important client de cette industrie papetière. 
 
Partout dans le monde, de telles initiatives se poursuivent, d’abord chez des éditeurs comme Glénat, qui a 
publié en collaboration avec Greenpeace le livre « 120 Dessins pour le climat » sur papier recyclé, mais 
également à l’initiative d’écrivains s’engageant pour la protection des forêts primaires. Des auteurs comme JK 
Rowling, Paulo Coelho, Isabel Allende, ou en France, Claude Levi-strauss et Pierre Bordage, ont déjà 
rejoint Greenpeace dans cette démarche. 
 
Greenpeace espère que cette initiative de Gallimard permettra une prise de conscience plus large du secteur 
de l’édition française et appelle les éditeurs à se mobiliser en faveur des dernières forêts primaires de la 
planète en privilégiant l’usage de papier recyclé ou certifié FSC. 
 
Pour plus d’informations, contacter : 
 
François Chartier, Chargé de projet Plumes vertes au  06 84 25 08 28 - 01 44 64 02 94 
Ludovic Frère, Chargé de campagne Forêts au 06 72 70 49 13 - 01 44 64 02 16 
Service communication au 01 44 64 02 93  

                                                 
1 Forest Stewardship Council ou Conseil de bonne gestion forestière 

2 Pour plus d’ informations, www.oldgrowthfree.com 
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Le label FSC :        
Forest Stewardship Counc il (FSC) 
Conseil de bonne Gestion Forestière
 
 
Qu’est-ce que le FSC ?  
 
Le Forest Stewardship Council ou Conseil de Bonne 
Gestion Forestière est une organisation internationale 
constituée de représentants d©organisations de protection 
de l©environnement (Greenpeace, WWF…), d©organisations 
de défense des droits des peuples indigènes, de forestiers 
et de revendeurs de produits bois (Ikea, Kingfisher, B & 
Q…). En 1990, ces différents acteurs se sont réunis en 
Californie pour mettre en place un système de certification 
forestière qui assure une gestion durable des forêts de la 
planète. Suite à la Conférence de Rio de 1992 sur le 
développement durable, en septembre 1993, 130 
représentants se sont réunis au Canada pour constituer 
l©Assemblée fondatrice du FSC. En octobre 1993, le FSC a 
été lancé et en août 1994, les membres fondateurs ont 
approuvé l©ensemble des Principes et Critères de gestion 
durable ainsi que les statuts du FSC. Aujourd©hui, le FSC 
rassemble plus de 200 représentants d©organisations et 
d©entreprises répartis en trois chambres : économique, 
sociale et écologique.  
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Les principes et critères du FSC  
 
Les principes et critères du FSC s©appliquent à toutes les forêts de la planète : tropicales, 
tempérées et boréales, qu©elles soient anciennes, secondaires ou de plantation. Les 10 principes du 
FSC portent sur les thèmes suivants :  
 
 

� � Respect des lois et des principes du FSC 
 

� � Droits et responsabilités foncières et usages  
 

� � Droits des peuples indigènes  
 

� � Droits des ouvriers et relations avec les communautés  
 

� � Ressources forestières  
 

� � Impact sur l©environnement  
 

� � Plan d©aménagement  
 

� � Suivi évaluation  
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� � Maintien des forêts ayant une grande valeur de conservation  
 

� � Plantations  
 
 
 
 
La certification FSC  
 
 
Le FSC accrédite des organismes de certification qui garantissent la mise en place des standards 
FSC. Ces organismes de certification sont  basés aux États Unis, au Brésil ou en Europe, comme 
en France (Centre Technique du Bois et de l’Ameublement et Eurocertifor). La taille et l©intensité 
des opérations d©exploitation forestière, les particularités des ressources forestières et la relative 
fragilité écologique de la forêt sont prises en compte durant le processus de certification. Les 
différences et difficultés d©interprétation des principes et critères sont analysés et définis à un niveau 
régional et national. Ainsi, des critères spécifiques sont définis dans chaque pays ou région 
impliqué dans le processus de certification et évalués par les organismes de certification. Les 
principes et critères du FSC doivent être utilisés en concordance avec les lois et réglementations 
nationales et internationales.  
 
Lorsque l©organisme de certification s©est assuré qu©une entreprise, une communauté ou des 
propriétaires forestiers suivent les critères FSC de gestion régionale, il accorde le label FSC. 
 
Les produits bois venant de forêts certifiées FSC par les organismes de certification peuvent porter 
le logotype FSC une fois la "chaîne des clients" identifiée (suivi du bois depuis la forêt jusqu©au 
magasin). Un suivi évaluation régulier réactualise la validité de l©utilisation du label. Dans le cas où 
l©on constaterait un manquement dans l©application des critères, le label serait retiré.  
 
Plus de 50 millions d©hectares sont déjà certifiés. Plus de 70 % des forêts certifiées 
FSC se trouvent en Suède, en Pologne et aux Etats Unis. 70 % des forêts certifiées sont des forêts 
secondaires, 20 % des forêts primaires et 10 % des plantations. Près de 61 % des forêts certifiées 
sont des forêts privées. Vous trouverez toutes les infos utiles sur http://www.fsc.org/fsc 
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Pourquoi utiliser du papier respec tueux 
des forêts anc iennes ? 
 
 
 
 

En quoi l’usage massif du papier pose-t-il un 
problème écologique ?  
 

Pratiquement tous les composés de base pour la production du 
papier proviennent de la nature. De grandes quantités de bois 
sont ainsi chaque année mises en jeu par l’industrie du papier 
qui fait également partie des cinq industries les plus 
consommatrices en énergie au monde. L’exploitation forestière, 
dont est issu le bois qui sera transformé en pâte à papier, 
concerne  principalement les régions de forêt boréale. 
Malheureusement, la gestion de ces exploitations n’est pas 
toujours exemplaire et peut poser problème lorsqu’elle a lieu au 
cœur même de forêts anciennes, et provoque des conflits avec 
les peuples autochtones qui y vivent. 
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Quels labels exiger pour votre papier ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’ange bleu garantit un papier 
100 % recyclé et une 
production propre. 

 

Le logo FSC garantit un 
minimum de 17,5% des fibres 
vierges FSC, le reste des fibres 
étant soit recyclées, soit 
certifiées FSC à au moins 50%. 

Retrouvez toutes les informations concernant la campagne Forêts de 
Greenpeace et le projet Plume Verte sur le site www.greenpeace.fr. 

 
Vous y trouverez également des informations concernant l’achat de bois et 

de papier respectueux des forêts anciennes. 
 


